Qui sommes nous
Créée en 2007 par Monsieur JIHAD Sammad, formé à l’Institut Supérieur de Commerce de Paris, Monsieur LABYAD Abdelali formé à l’Université François Rabelais de Tours et ancien Professeur au Koweit, forment aujourd'hui l’agence « IMMOBILIERE d’ EL JADIDA ».

Elle fait aujourd'hui partie des agences immobilières de références d’El Jadida et dans le monde : Angleterre, France, Allemagne, Espagne, Italie, Etats Unis, Russie, Emirats Arabes Unis, Koweït etc. …

LE SIEGE : « ALLIANCE GRAND SUD », située sur l'artère principale d’El Jadida, Immeuble Morabitine, spécialisée dans la vente d'appartements, de villas, de commerces et de terrains de standing.

PARTENAIRE : ALLIANCE GRAND OUEST Place de la gare 37000 Tours, située sur la place de la gare, près du célèbre Palais des congrès Vinci, spécialisée dans la vente, la gestion des résidences rénovées, à rénover et d’appartements.

Notre équipe travaille en partenariat avec les meilleurs professionnels du secteur (promoteurs, notaires, banquiers, comptables, architectes, décorateurs, géomètres, paysagistes).

Elle assure les services d'achat, vente, conseils sous tous ses aspects juridiques, fiscaux, financiers, et réglementation des changes.

Sa parfaite connaissance du marché immobilier lui a permis de constituer un fichier de biens de caractères (Riads, appartements, villas et terrains) destinés essentiellement à une clientèle Internationale.

Le cabinet est également en mesure de procéder à la recherche de tous biens spécifiques correspondants à vos critères et à vos besoins.

La marque de ce cabinet se veut :

Des professionnels à votre écoute.

Maisons et villas à vendre : 
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Nous contacter
Contact Maroc :

Agence Immobilière Alliance Grand sud
Directeur / Responsable : JIHAD Abdesammad
Téléphone : 00 212 74 24 24 77
Adresse : Florida TechnoPark Sidi Marouf MAROC
Contacts France :

Agence Immobilière Alliance Grand Ouest

Nadia JIHAD 

Portable : 00 33 669 555 315
Fixe : 

Skype : 
Email : infos@**********.com
	
	


	
	L’investissement au Maroc présente plusieurs avantages
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Le prix de l'immobilier

· Excellente opportunité au niveau du rapport prestation/surface/prix comparé aux standards européens
· Plus-value annuelle en constante progression depuis plusieurs années
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La libre convertibilité du dirham
A l’instar des investisseurs étrangers, les marocains résidant à l’étranger (MRE) bénéficient d’un régime qui leur accorde une totale convertibilité pour la réalisation de leurs investissements en devises au Maroc.

Ces dispositions avantageuses ont été d’ailleurs consacrées par la loi cadre N° 18-95, formant charte de l’investissement en vertu de laquelle :
« Les personnes physiques ou morales de nationalité étrangère, résidentes ou non résidentes, ainsi que toute personne physique marocaine établie à l’étranger, qui réalisent au Maroc des investissements financés en devises, bénéficient pour lesdits investissements d’un régime de convertibilité qui leur garantit l’entière liberté pour :
· La réalisation de leurs opérations d’investissement au Maroc
· Le transfert des revenus produits par ces investissements
· Le transfert du produit de cession ou de liquidation de l’investissement » 
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L’octroi de crédits aux étrangers et MRE
Les banques marocaines ont depuis peu la possibilité d'accorder aux personnes étrangères non-résidentes, des crédits en dirhams destinés au financement de l'acquisition ou de la construction de biens immobiliers au Maroc.
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Une fiscalité attrayante
Le régime d’imposition des revenus fonciers et des plus values est très intéressant.
Absence d’impôt sur la fortune et de droits de succession.
Les contribuables résidents au Maroc et titulaires de pensions de retraite de source étrangère, bénéficient d'une réduction égale à 80 % du montant de l'impôt dû au titre de leur pension et correspondant aux sommes transférées à titre définitif en dirhams non convertibles.
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Sans oublier
· La proximité géographique (moins de 3 heures de vol depuis la France)
· La douceur du climat
· La richesse culturelle
· L'usage courant du français



Aspect juridique 
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La vente d'un bien immobilier se déroule généralement en deux étapes correspondant la première à la formalisation de l'intention du vendeur et de l'acheteur de réaliser la transaction et la détermination des conditions de la vente, et la seconde à la conclusion définitive de l'acte de vente avec paiement par l'acheteur du prix convenu dans le contrat et cession du bien par le vendeur à l'acquéreur. 

 

Cependant, l'avant contrat vaut déjà vente ferme avec début d'exécution suivant les clauses qui y figurent, mais donnant ou prévoyant la possibilité d'un désistement unilatéral ou réciproque selon les conditions que les parties auraient prévues à cet effet. 

 

Un compromis de vente doit obligatoirement reprendre l'identification des parties, l'identification du bien immobilier, (numéro du titre foncier de l'immeuble objet de la vente, ou celui de l'immeuble objet de la construction pour la vente sur plan, numéro et date de l'autorisation de construire, description de l'immeuble objet de la vente sur plan, engagement du vendeur de respecter le cahier des charges ... etc), le prix qui doit être déterminé au préalable, il est définitif au moment de la signature du contrat, il est constitué des avances et du reliquat payable le jour de la signature de l'acte de vente, les modalités de paiement du prix convenu, le transfert de propriété (date d'entrée en jouissance, achèvement des travaux pour une vente sur plan, retard dans la réalisation des travaux de construction ... etc), les clauses particulières s'il y'en a et enfin, les conditions et le délai dans lesquels devra avoir lieu la réalisation de la vente définitive. 

 

Il est nécessaire de prévoir dans le compromis de vente des conditions suspensives relatives à l'obtention d'un prêt par exemple, et les conditions de récupération des avances qui y seraient constatées; en règle générale, celles-ci sont récupérables si les conditions suspensives prévues à l'avant contrat ne se réalisent pas, si le contrat ne peut être exécuté du fait du vendeur ou si le vendeur et l'acquéreur prévoient dans le compromis de vente, la possibilité de se désister réciproquement. 

 

Récapitulatif des principales clauses devant figurer sur l'avant contrat : 
· Identification des parties 

· Identification du bien immobilier 

· Prix (modalités de paiement) 

· Transfert de propriété, date d'entrée en jouissance 

· Clauses particulières 

· Réalisation de la vente. 

La vente est l'acte définitif qui constate le transfert de propriété à l'acquéreur, elle n'est établie qu'après réalisation des conditions suspensives prévues à l'avant contrat, dans les délais convenus, elle ne peut être établie lorsqu'il s'agit d'une vente sur plan avant l'établissement du titre foncier relatif à la propriété objet de la vente, celui-ci ne pouvant être établi qu'après achèvement des constructions. 

 

La vente en l'état futur d'achèvement ou la vente sur plan est strictement réglementée par la Dabir 1-02-309 du 3 octobre 2002 portant promulgation de la loi numéro 44-00 complétant le Dahir du 12 août 1913 formant Code des Obligations et Contrats. 

 

« La vente d'immeuble en l'état futur d'achèvement est toute convention par laquelle le vendeur s'oblige à édifier un immeuble dans un délai déterminé, et l'acquéreur s'engage à en payer le prix au fur et à mesure de l'avancement des travaux ; le transfert de propriété à l'acquéreur a lieu après signature du contrat définitif et paiement du prix intégral de l'immeuble. 

 

Le vendeur est tenu envers l'acquéreur de la garantie décennale prévue par l'article 769 du Code des Obligations et Contrats, des garanties des vices cachés et celles de conformité de l'ouvrage et de ses éléments aux descriptifs de l'immeuble stipulés dans les clauses du contrat. 

 

Charges : 
Elles sont constituées du prix de vente ou du reliquat de ce prix restant à payer au moment de la signature du contrat de vente, et de la provision sur frais d'acte de vente. 

 

Syndic : 
La copropriété est gérée par un syndic qui peut être une personne physique ou morale désignée par le détenteur légal des attributions et pouvoirs de gérer l'immeuble en copropriété à savoir, l'assemblée générale des copropriétaires qui désigne le syndic et son adjoint, et lui lègue ses pouvoirs aux termes d'un procès verbal contre signé par lui, dans lequel elle précise ses missions et la durée de son mandat. 

Les copropriétaires devront respecter les clauses du règlement de copropriété dont ils recevront copie au moment de la signature du contrat de vente. 

 

Fiscalité : 
Les impôts dus à l'occasion de la vente sont tous à la charge du vendeur, l'acquéreur quant à lui devient à compter du jour de la signature de l'acte définitif de vente redevable de la taxe urbaine et de la taxe d'édilité.

 

Taxe urbaine : 
La taxe urbaine porte annuellement sur :

Les immeubles bâtis et constructions de toute nature occupés en totalité ou en partie par leurs propriétaires à titre d'habitation principale ou secondaire ou mis bénévolement par lesdits propriétaires à la disposition de leurs conjoints, ascendants, à titre d'habitation, y compris le sol sur lequel sont édifiés lesdits immeubles et constructions et les terrains y attenant, tels que cours, passages, jardins lorsqu'ils en constituent des dépendances immédiates.

Les immeubles bâtis affectés par leurs propriétaires à une activité professionnelle, ou à toute forme d'exploitation, y compris les locaux mis gratuitement à la disposition de leur personnel,.. .etc. Elle est déterminée en fonction de la valeur locative de l'immeuble devant faire l'objet de l'imposition. 

 

Cas particuliers : 

Société immobilière propriétaire d'une seule unité de logement et remplissant les conditions pour être exonérées de l'impôt sur les sociétés: dans ce cas la taxe urbaine est établie au nom de la société. 

 

Taxe d'édilité : 
Elle est établie annuellement sur les immeubles bâtis, les constructions de toute nature ainsi que les machines et appareils, situés dans les circonscriptions d'application de la taxe urbaine. 

L'assiette de calcul pour les immeubles soumis à la taxe urbaine (ou exonérés temporairement) est constituée de la valeur locative servant de base de calcul à la taxe urbaine.

Pour les immeubles non soumis à la taxe urbaine : 

- En cas de location, elle est calculée sur le montant total des loyers

- En cas de mise à disposition des tiers à titre gratuit, elle est calculée sur la valeur locative. 

 

Pièces à fournir par l'acquéreur en vue de l'établissement de l'acte de vente : 

· Copie de la carte d'identité nationale 

· Copie du passeport 

· S'il s'agit d'une société commerciale : 

· Un original des statuts 

· Copie du dépôt au greffe 

· Copie du Registre du Commerce 

· Copie du journal d'annonces légales 

· Cartes d'identité nationales des associés 

· Carte d'identité nationale du gérant 

· Copie du bulletin officiel 

· S'il s'agit d'une société civile immobilière : 

· Un original des statuts 

· Copies des cartes identité nationales des associés 

· Copie de la carte d'identité nationale du gérant 































VENTE :  MAISON/VILLA
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�
REF : 


26/09/2007 











MAROC - EL JADIDA 








VILLA TITREE A VENDRE A EL-JADIDA / MAROC 





�


A vendre à El-Jadida,une villa titreé avec �une bonne finition, composeé de deux façades� et de deux niveaux+une terrasse avec vue �sur l'océan. 





PRIX :    

















�


Informations principales 





Nbre de pièces


6








Nbre de chambres


3








Salles de bain


2








Surface habitable


230


m²





Superficie terrain


190


m²











�


Aménagements 











Interphone/Digicode, Garage, 





Terrain arboré, 











�
�
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